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'ixation de la prochaine séance au jeudi
22 mars.

-RESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la séance du ven
dredi 16 mars.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DISCOURS DE M. LE PRÉSIDENT

M. le président. Mes chers collègues, je
crois répondre à vos désirs en adressant
vos vœux au Gouvernement constitution

nel que la Russie s'est librement donné.
(Applaudissements.) Un lien nouveau nous
attache à elle et il nous est particulière
ment agréable de saluer l'ère de liberté qui
s'ouvre à l'Orient, dans le moment même
où notre force s'affirme à l'Occident. (Nou
veaux applaudissements.)

Dans la coalition de démocraties qui as
siège désormais l'Allemagne, le patriotisme
de la Russie apportera une ardeur et une
discipline renouvelées. C'est notre vœu!
C'est notre certitude! (Très bien! très bien!)

Vive la Russie ! (Applaudissements unani
mes.)

DISCOURS DE M. LE GARDE DES SCEAUX

M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Messieurs, au
nom du Gouvernement, je m 'associe sans
réserve aux fortes paroles que vient de
faire entendre M. le président du Sénat et
qui, parties de cette enceinte, auront dans
le monde un haut retentissement.

Avec lui je salue le gouvernement nou
veau que la Russie s'est librement donné,
qui, tandis que je parle, appelle à la fois à
l'émancipation et aux armes contre l'enne
mi commun le peuple russe et a tenu, dès
les premières heures de son avènement, à
proclamer sa foi indéfectible dans une in
destructible alliance.

Cette alliance, loyalement conclue, fidèle
ment servie dans le passé et dans le pré
sent par ceux qui ont eu la charge de la
Russie, réconfortée par les alliances fécon
des qui, à la lueur de la guerre, se sont for
mées entre la France et d'autres peuples,
nous permet d'avoir la certitude de la vic
toire. (Très bien 1 très bien ! )

Messieurs, avec le même cœur et le même
élan, nous luttons, aujourd'hui comme hier,
pour la cause du droit, de la liberté et de la
civilisation. (Approbation.) Je salue par
avance — et je suis sûr d'être l 'interprète
de la haute Assemblée tout entière, comme
du Gouvernement — l'aurore nouvelle qui
nous attend. (Vifs applaudissements.)

8. — COMMUNICATION D'UNE LETTRE DE
M. LU PRÉSIDENT DU CONSEIL

M. le présidant. J'ai reçu de M. le prési
dent du conseil la lettre suivante, dont je
dois donner connaissance au Sénat :

« Paris, le 20 mars 1917.

« Monsieur le président,

« Le ministère qui vient de se former
sera en mesure de se présenter, demain
mercredi, devant les Chambres.

« Je vous serais reconnaissant de vouloir

bien convoquer le Sénat pour demain, à
trois heures.

« Agrées, monsieur le président, l 'assu
rance de ma très haute considération et de
mes sentiments dévoués.

« A. RIBOT. »

Conformément aux précédents et vu l'ur
gence de la lettre ministérielle, j'ai cru de
voir déférer à la demande du Gouverne
ment et convoquer extraordinairement le
Sénat. (Marques d'assentiment.) Il m'a sem
blé que la nécessité n'en pouvait être con
testée. (Très bien! très bien!)

4. — COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT

M. le président. Je donne la parole à
M. le garde des sceaux pour une communi
cation du Gouvernement.

M. René Viviani, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Messieurs, après trente-
deux mois, nous sommes entrés dans une
période décisive de cette terrible guerre ou
nous avons été entraînés par une agression
sans excuse et que nous sommes résolus à
mener avec la dernière vigueur jusqu'à la
victoire, non comme nos ennemis dans un
esprit de domination et de conquête, mais
avec le ferme dessein de recouvrer les pro
vinces qui nous ont été autrefois arrachées,
d'obtenir les réparations et les garanties
qui nous sont dues et de préparer une paix
durable fondée sur le respect des droits et
de la liberté des peuples. (Très bien! très
bien!)

■j^ous assistons en ce moment à un premiej
recul des armées ennemies sous la ptos-
sion de nos admirables troupes et de celles
de nos alliés, et nous saluons avec émotion
la délivrance d'une partie du sol de notre
pays trop longtemps souillée par l'invasion
Bien que ce recul ne soit sans doute que U
préface de nouvelles et rudes batailles où
l'ennemi épuisera ses derniers efforts, lu
France sent sa confiance prendre un nouveJ
élan devant ces résultats de notre inébran
lable fermeté et des habiles préparation:
stratégiques des chefs de nos armées. (Aou-
velle approbation.)

La question du haut commandement, qui
a donné lieu à tant de débats, se trou.'
définitivement réglée de la manière la pl i.
simple. Le Gouvernement, qui a la direction
politique de la guerre sous le contrôle du,
Chambres, est maître de tout ce qui con
cerne l'organisation et l'entretien de ro:
armées. U est l'organe nécessaire des rela
tions avec les gouvernements alliés pou:-
assurer un parfait accord de l'action com
binée des armées. Il veille à ce que ses pro
rogativeS, qui sont les conditions de sa res
ponsabilité, ne reçoivent aucun amoindris
sement. Mais lorsqu'il a choisi le chef qui
doit conduire nos troupes à la victoire, il
lui laisse une complète liberté pour la con
ception stratégique la préparation et la
direction des opérations. (Très bien!)

C'est ainsi que le Gouvernement com
prend son rôle et ses devoirs et il est heu
reux de saisir l'occasion d'affirmer son en
tière confiance dans les chefs et les com
mandants de nos armées, en même temps
qu'il renouvelle au nom du pays l'expres
sion de sa reconnaissance envers les troupes
qui supportent avec stoïcisme et bonne
humeur les rudes fatigues de cette guerre
de tranchées et donnent en toutes circons
tances d'inoubliables exemples d'entrain,
de vaillance et d'héroïsme. (Applaudisse
ments unanimes.)

L'harmonie ne doit pas exister seulement
entre le Gouvernement et le haut comman
dement, mais aussi et surtout entre le Gou
vernement et les Chambres, dépositaires
de la volonté nationale. (Très bien !>. Le
Gouvernement ne peut rien sans elles, et.
de leur côté, les Chambres épuiseraient inu
tilement leur énergie si elles ne l'exerçaient
pas pour donner au Gouvernement toute sa
force. Nous savons tout ce que nous devons
à la précieuse collaboration de vos commis
sions et aux heureuses initiatives qu'elles
ont souvent prises. Le pays ne l'ignore pas
et il veut qu'entre le Gouvernement et les
Chambres s'établisse une étroite union pro
cédant d'une mutuelle confiance et du cons
tant souci, de la part du Gouvernement,
d'apporterdans ses relations, avec les Cham
bres, la plus entière franchise et le sincère
désir d'éviter tous les malentendus. (Très
bien !)

Dans ses rapports avec la presse, qui a
pour rôle d'éclairer et de soutenir l'opinion,
le Gouvernement doit se servir avec fer

meté du pouvoir que la loi lui donne pour
supprimer les fausses nouvelles, les infor
mations tendancieuses qui seraient de na
ture à égarer les esprits. Il doit arrêter les
campagnes qui auraient manifestement
pour objet de discréditer nos institutions
républicaines ou de pousser à la dissolution
les forces de la défense nationale. Mais il

veillera à ce que la liberté de discussion
soit respectée et préférera des critiques,
même injustes, à ce mol optimisme qui ne
peut qu'énerver les énergies de la nation.
i'Tres bien! très bicn!\

Il faut aussi pour vaincre coordonner de
plus en plus l'action des membres du Gou
vernement, obtenir a tous les degrés l'exé
cution lie! ole et rapide de leurs ordres ; en
temps de guerre surtout, une pensée direc
trice et une action toujours en éveil sont
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ndispensables pour faire converger vers le
but commun les efforts multiples des ser
vices publics et des initiatives des citoyens
jaloux dc travailler à la défense nationale.

Si, à l'intérieur, cette direction est néces
saire, il n'est pas moins indispensable de
maintenir et de fortifier l'unité de vues et

d'action qui existe heureusement entre
nous et tous nos fidèles alliés. La victoire

dépend do l'énergie que nous mettrons à
rassembler nos forces et à nous en ser
vir dans un effort bien concerté et con
duit sur tous les fronts avec la même

vigueur. Nos effectifs, unis à ceux de nos
alliés, sont supérieurs à ceux de nos
ennemis, les moyens matériels qui nous
ont fait cruellement défaut, au début de la
guerre, nous permeitent aujourd'hui de
lutter à armes égales et aussi longtemps
qu'il le faudra. Ce que nous avons de plus
que nos ennemis, c'est le sentiment que
nous défendons la cause du droit et de la

civilisation. Ce qui fait notre force, c'est que
nos alliances ne sont pas fondées unique
ment sur des intérêts, mais qu'elles sont
vivifiées par un idéal commun, par cet es
prit de liberté et de fraternité que la Ré
volution française a eu l'immortel honneur
de proposer au monde et qui, en devenant
partout en Europe une réalité, sci a une
des meilleures garanties de la paix entre
les peuples et une des conditions de l'orga
nisation de la société des nations qu'appe
lait récemment de ses vœux le président de
la grande république américaine. ^Appro
bation.)

Nous saluons le travail d'émancipation
qui s'accomplit chez le noble peuple au
quel nous unit une alliance déjà vieille
de plus d'un quart de siècle, et nous souhai
tons de tout notre cœur que le développe
ment des institutions représentatives fon
dées sur la souveraineté populaire puisse
s'y achever sans violence et sans troubles
profonds, pour servir d'exemple aux autres
nations.

La situation de nos finances appelle votre
plus sérieuse attention, aussi bien que l'état
de nos approussiomumienU et la faculté de
les renouveler pendant la guerre et après la
cessation des hostilités. S'il ne faut pas re
garder aux dépenses qui contribuent à la
défense nationale, il est indispensable de
réduire ou même de supprimer toutes les
dépenses superflues. Cesta cette condition
seulement que les finances publiques qui
ont supporté jusqu'à ce jour sans fléchir
l'effort sans précédent qui leur a été de
mandé, peuvent se maintenir jusqu'à la fin
de la guerre et garder pour l'avenir leur
élasticité. Des impôts nouveaux seront né
cessaires pour faire face aux intérêts de nos
emprunts. Nous les établirons dans l'esprit
de justice et en même temps do hardiesse
qui convient à une société démocratique
comme la nôtre.

Ce sont surtout nos payements à l'étran
ger qui éveillent nos plus sérieuses préoc
cupations. Il faudra, de toute nécessité, les
réduire sans porter aucun préjudice à la
défense nationale. Un décret sera soumis à

votre approbation pour interdire les impor
tations qui ne sont pas indispensables et
améliorer notre balance commerciale. Le

pays, conscient des sacrifkes qu'exige une
guerre aussi longue, les acceptera de bon
cœur. Il sait qu'on ne peut vivre en temps
de guerre comme en temps de paix et qu'il
y a même, en dehors de  la nécessité. une
convenance morale à évil r tout gaspillage
et tout étalage de luxe pendant que nos
soldats souffrent et meurent pour le pays.
(Vive approbation.)

Nous voulons qu'un inventaire exact,
méthodique, constamment tenu à jour, de
toutes nos ressources et de tous nos

moyens d'importation permette de rassem
bler en une organisation rationnelle les

mesures que réclame 1 alimentation natio
nale. Nous nous efforcerons de développer
par tous les moyens la production de notre
sol. La situation n'est pas inquiétante, mais
c'est à condition que nous sachions nous
imposer à temps les restrictions que com
mande une sage prévoyance.

La politique de guerre est un ensemble
dont toutes les parties se tiennent et qui
procède partout du même esprit. Pour la
pratiquer avec efficacité, nous avons besoin
du concours du pays. On ne lui a jamais
fait appel en vain quand on lui parle avec
franchise. Il a donné depuis le début de la
guerre des exemples qui répondent de sa
constance pour aller jusqu'au bout des
sacrifices que la guerre exigera de lui. Nous
devons lui continuer notre confiance,
comme il nous maintiendra la sienne, et la
justice de la nation ne sera pas avare pour
cet admirable peuple, paysans et ouvriers,
quand ayant déposé les armes du combat
il reprendra les outils du travail.

Pour nous, messieurs, qui avons une
tâche redoutable à accomplir, nous avons
besoin de tout votre appui, nous vous de
mandons de nous l'accorder. Nous ne con

naîtrons qu'un parti, celui de la France, et
nous n'aurons au cœur qu'une ambition,
celle de nous montrer dignes de l'héroïsme
de nos armées et de l'admirable tenue mo

rale du pays au milieu des plus redoutables
épreuves qu'il ait jamais traversées. ( Vifs
applaudissements.)

5. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de  M. le prési
dent de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 17 mars 1917.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 14 mars, la Cham
bre des députés a adopté une propo
sition de loi portant application à la Guade
loupe, à la Martinique et à la Réunion de la
loi du 12 juillet 1900 sur le bien de famille
insaisissable.

« Conformément aux dispositions de l'ar-
tiele 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont jo
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m' accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
c PAUL DESCiTAXEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission nom
mée le 18 mai 191 1, relative au bien de fa
mille insaisissable.

Elle sera imprimée et distribuée.
J'ai reçu de M. le président de la Chambre

des députés la communication suivante :

« Taris, le 19 mars 1917.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 16 mars, la Chambre

des députés a adopté avec modifications une
proposition de loi précédemment adoptée
par le Sénat, tentent à modifier, au profit
des enfants des militaires ou marins tués à
l'ennemi ou morts de leurs blessures ou de

nvladics contractées dans le service, les
dispositions de l'article 712 du code civil,
concernant la représentation des collatéraux
aux successions ouvertes depuis le 2 août
101 i.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition

authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

 « Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion do cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députes,
« PAUL DESCHANEL, »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission précédemment saisie, nommée
le 16 décembre 1915.

Elle sera imprimée et distribuée.

Enfin, j'ai reçu de M. le président de la
Chambre des députés la communication sui
vante :

« Paris, le 20 mars 1917.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 16 mars, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi
fixant les affectations aux unités combat-
tanles des mobilisés, officiers, sous-officiers
et soldats appartenant à l'armée active et à
la réserve de l't^iive.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le Président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission de l'armée.

Elle sera imprimée et distribuée.

6. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

H. le président. Messieurs, selon l'u
sage, les demaudes d'interpellation sont
retirées par suite de la démission des mi
nistres auxquels elles s'adressaient.

Je rappelle au Sénat qu'il avait précé
demment, lixé sa prochaine séance au jeudi
22 mars, à trois heures, et que- l'ordre du
jour comprenait, en tète, une interpellation
de MM. Monis, Courrégelongue, Chasteru,
ainsi que la discussion du projet sur les
réquisitions civiles.

Quel jour le Gouvernement propose-t-:1
pour cette discussion?

M. Léon B.'iirrjaois, i.iinislre du traçait
et de la préc 'Jii 'iiice socale. Je demande ra
parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail et de la prévoyance
sociale.

M. Léon Bourgeois, ministre du travail
et de la vréco;: ance sociale. Messieurs, le
projet de loi relaiif à l'organisation des ré
quisitions civiles touche, vous le savez, aux
intérêts les plus graves ; c'est tout un en
semble qu'il s'agit d'examiner. Le Gouver
nement vous demande de vouloir bien ne

pas maintenir à la séance de demain la dis
cussion de ce projet, qu'il a besoin d'étu
dier avec la maturité qui convient à un pa
reil sujet. (Très bien!)

D'accord avec M. le rapporteur et avec
M. le président de la commission, je prie
le Sénat de bien vouloir fixer cette dis
cussion à vendredi, ou même à mardi rrc-
cii;un, ce qui serait préférable.

Nous serons prêts mardi si vous l' or
donnez.

M. Henry Bérenger. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Henry
Bérenger.

M. Henry Bérenger. Le Gouvernement
nous demande de reporter à mardi prochain
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le débat sur le projet de loi relatif aux ré
quisitions civiles.

Comme rapporteur de la commission, je
déclare à M. le ministre, et crois être sur ce
point l'interprète de la haute Assemblée,
que le Sénat est disposé à accepter la date
de mardi, proposée par le Gouvernement.
(Assentiment.)

M. Ernest Monis. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Monis.
M. Ernest Monis. Messieurs, j'ai l'inten

tion, et je me vois dans l'obligation même
de reprendre l'interpellation que j'avais
adressée à M. le ministre de l'agriculture.

Je suis entièrement d'accord avec le nou
veau titulaire du département, et j'accepte
rai la fixation qui lui conviendra. Mais je
rappellerai expressément, en mon nom et
au nom de mes collègues signataires de
l'interpellation, que tout en me mettant à la
disposition du Sénat et de M. le ministre
de l'agriculture, je tiens à avoir une réponse
assez prochaine, car il y va de l'intérêt des
viticulteurs. L'heure est absolument pres
sante, il faut une réponse au moment môme
où nous sommes.

M. le président. Quel jour le Gouverne
ment propose-t-il pour la discussion de l'in
terpellation sur les conséquences de l'arrêt
d'une usine fabriquant du sulfate de cuivre
nécessaire au vignoble français, interpel
lation reprise par M. Monis, qui s'est mis
d'accord sur ce point avec M. le ministre de
l'agriculture.

M. le garde des sceaux. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je prie l'hono
rable M. Monis de vouloir bien nous faire

quelque crédit en ce qui concerne la fixa
tion de la date de l'interpellation.

M. Ernest Monis. Si vous voulez, j'ac
cepterai jeudi prochain, après en avoir
parlé avec M. le ministre de l'agriculture.

M. le garde des sceaux. Dans ces con
ditions, je ne crois pas trop m 'avancer en
acceptant au nom de mon collègue.

M. Aimond. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ai

mond.

M. Aimond. Il est d 'usage constant que
le Sénat fixe tout d 'abord la date de sa
prochaine séance. Mais comme j'entends
proposer jeudi, je dci; lui rappeler qu'il
aura à voter des projets financiers, dou
zièmes provisoires, crédits supplémentaires
et autres, qui sont urgents.

Je demande que lon réserve la séance de
jeudi pour la discussion de ces projets si
importants. (Tris bien! très bien!)

M. Ernest Hcnis. Je voulais demander
que la discu:; : ion de moi interpellation fût
lixée immcdiUenieîit après le débat su-
les douzièmes provisoires.

M. le garde des sceaux. Le Gouverne
ment acceptera cette fixation.

M. le président. Des explications qui
viennent d'être échangées, il résulte que
deux dates sont proposées pour des ordres
du jour différents : celle du jeudi 29 ou du
mardi 27 ; je propose au Sénat de régler
d'abord l 'ordre du jour de la prochaine
séance. (Très Lien ! tri bien!)

M. Henry Bérenger. D 'accord avec le
ouvernement, nous maintenons notre de

mande pour la discussion du projet de loi
sur les réquisitions civiles, au mardi 27.

M. Peytral. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pey

tral.

M. Peytral. Je me permets de rappeler au
Sénat qu'il avait :l?: ; précédemment sa pro
chaine séance à demain jeudi; je lui de
mande de niai tonir cette date, afin de dé
gager un certain nombre de projets qui
figurent à l'ordre du jour. (Très bien!)

M. la président. Jo consulte le Sénat sur
la proposition tendant à maintenir sa pro
chaine séance à demain jeudi.

(Le Sénat décide de se réunir demain en
séance publique.)

M. le président. Donc, demain jeudi,
séance publique avec l'ordre du jour sui
vant :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux :

Nomination au scrutin de liste de onze

membres de la commission chargée de
l'étude de l'organisation économique du
pays pendant et après la guerre.

Â trois heures, séance publique :
l re délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur la proposition de loi, adoptée
parla Chambre des députés, ayant pour objet
de fixer, pendant la durée de la guerre, le
taux maximum de l'intérêt des prêts sur
titres consentis avant la mobilisation ;

1™ délibération sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs
et portant modification des articles 79, St,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1 er du Code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. l'aul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'insti
tution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement ;

2e délibération sur la proposition de loi de
M. Lannelongue et un certain nombre  de
ses collègues, tendant à combattre la dépo
pulation par des mesures propres à rele
ver la natalité ;

l rc délibération sur la proposition de loi
de M.  Etienne Flandin tendant à compléter
les articles 21 et 23 de la loi du 22 juillet
1912 sur les tribunaux pour enfants et ado
lescents et sur la liberté surveillée ;

2 e délibération sur la proposition de loi,
portant revision des articles du Code pénal
concernant le vagabondage et la mendicité
et l'organisation de l'assistance par le tra
vail ;

Suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à l'obligation de la rééducation pro
fessionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires ;

l" c délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant les
dispositions actuelles relatives au passage
des officiers généraux dans le cadre de ré
serve et créant pour les colonels une posi
tion spéciale ;

l rc délibération sur : 1° la proposition de
loi, adoptée par la Chambre de:i députés,
portant création d'un service de comptes
courants et de chèques postaux; 2° la pro
position de loi de M. de La Batut tendant à
créer un service de comptes courants et de
chèques postaux ;

Discussion des conclusions du rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner les marchés qui auront été pas
sés par le Gouvernement pendant la guerre
(marchés de projectiles);

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Audiffred, relative à l'achèvement des
ports et des voies navigables.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

; [.a séance est levée à trois heures cin
quante-cinq minutes.)

Le Clief par intérim du service de la
siciw.jraphie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du n'ilf-ment. mo
difié par la résolution du 7 dtceuïne iC'li et
ainsi conçu :

• Art. S0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des ijueslinnx rente.-, ou orale.-;.

« 1rs questions écrites, sommairement rédi
gées. sont remises au président du :-■ int.

" Dans les /mit jours </ui suivent .ur ,'>'j>.',t,
elles doirent être imprimces au Journal Officiel
avec les réponses faites par les nviusti :s. /.//-s
ne feront pas l'o'ijet d'une ptblicatdm spéciale.

« Les minisires ont la faculté dc à: e'arer p ir
écrit que V.nténH publie leur inlmlit de ré
pondre ou, à titre exceptionnel, qu'd idclume-tt
un délai pour rassembler les éfh.euU de leur
réponse. »

1402 — Queïtlo-i écrite. remi"e à ln pré
sidence eu Sénat, le 1J mars lJ! ), par M. LU
mou«ain-La>)lancht), sénateur, d-miamiant a
M. te  mini tro do la guerre île hà.or le renvoi
dans leurs fojers des cultivateurs des c'asse*
do iXa et ISsii, ceux maintenus au dcpùt d'un
escadron du train, notamment.

1403. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 19 mars loi 7. par M Eu
gène Guérin, sénateur, dam uni tnt à M. ie
ministre  de la guerre si un >ul iat du service
auxiliaire, clause 19oO, célibataire, ingénieur
agricole, mobilisé dans la zona des armées
comme conducteur de camions automobile-,
peut être mis en sursis d'appel et renvoyé
dans ses foyers comme pos-edant un tracteur.

1404.— Question écrite nrnise à la prési
dence du Sénat, le lJ mars 1017, par M. .a'-i ;a
Cornet, sénatour, demandant à M. lo minis
tre de la guerre si un gradé du service auxi
liaire, ayant un emploi sédentaire au dépôt,
peut parvenir sur place au grade d'adjudaat
sans aller jamais au front.

1405. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21, mars 1917, par M. Saint-
Germain, sénateur, demandant à M. lo mi
nistre do l'armement et des fabrications de
guerre de donner des permissions régulières
aux soldats mobilisés dans les usines de guerre
et de leur accorder le tarif militaire en chemin
de fer. sinon la gratuité.

1408. — Question écrite, remise à la pre-
sidence du sénat, le 21 mars 1917, par il. le
marquis de Kérouartz, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si le nombre des
candidats à recevoir, en 1917, à Saint-Cyr et à
Polytechnique est fixé (

1407. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 21 mars 1017, par H. iaopi-
tcau. sénateur, demandant a M. le' ministre
de la guerre que des pcrniissions agricoles
soient accordées pour cultiver leurs explo ta
lions en friche aux cultivateurs H. A. T., inoc
cupés dans cea;. in camp d'aviation, ou occupes
à des travaux inutiles.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

H. Gaudin de Villaine, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre d assurer la sta-
bilite des conseils de guerre aux armées en
maintenant les juges en fonctions pendant un
toinps déterminé. (Question H" 1239 du 1J juri
ner 1917.)

T- reporte. —  Lcs mâmes juges sont main
tenus en fonctions dans les conseils de guerre
aux armées le plus longtemps p issible, mais
il no saurait y avoir là une rè.lo absolue.

Les membres des conseils de guerre doivent,
en etïet, aux termes de l'article 34 da code de
justice militaire, être pris parmi les oiliciors et
les sous-offkicrs employés dans la formation
près de laquelle le conseil de guerre est établi.
Si ce choiv était limité par l'obligation de dé
signer les jmres ayant d-'*ja Mégo dans les
audiences précédentes, on abou tirait parfois à
une impossibilité et le fonctionne.nent de la
justice serait entravé.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande i
M. le ministre de la guerre que les Alsaciens-
Lerraics suivent désormais le sort de ioei
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:lasse d'âge et non celui de leur classe de re-
îrutement, auello que soit leur date de mobi-
isation ou d'engagement. (Question n° 1357
iu Ï : février 1917.)

Réponse. — Cette question est réglée par
'affirmative, en vertu d une circulaire du 3 mars,
»rise en application du dernier alinéa do 1 ar
ide 5 de la loi du 20 février 1917.

M. Bussière. sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si un ancien maitre ou
vrier ayant quin e ans de services et huit
:ampaghes, qui contracte un engagement spé
cial pour la durée de la guerre comme maître
cordonnier d'un régiment d'infanterie, a droit,
d'après la ciréulaire du 5 mai 19t6, au grade de
iergent qu'avait son prédécesseur. (Qut ;tion
n° 1358 du 27 lévrier 1917.)

Rénonse. — Les maîtres ouvriers des régi
ments d'infanterie n'ont pas droit au grade de
sergent, mais seulement à celui de caporal;
mais ils peuvent recevoir l'assimilation au
grade de sous-officier, avec rang de sergent,
lorsqu'ils ont accompli comme capora, e[
temps de serv:ce exigé par la loi.

Ces disposition*! sont applicables à l'engagé
spécial dont il s'agit.

M. Saint- Germain, sénateur, demande a
M. le ministre de la guerre si un sous officier
(classo 1893) affecté à une section de C. O. A.
par décision d'une commission de réforme,
peut être d'office présenté devant une nouvolle
commission, en vue d être versé dans une arme
combattante ( application de la dépêche
121« 1 , i 1 du 26 juillet 1916). (Question n" 1364
du 1" mars 1017.)

Réponse. — Réponse affirmative.

M. Thiéry, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guene que le pourcentage des
permissions soit augmenté pour l'armée d 0-
rient, afin que tous les soldats obtiennent leur
permission de vingt-et-un jours. ceux dune
certaine division n'en ayant pas obtenu depuis
août 191i. Question n° 1370 du 6 mars 1917.)

Réponse. — Diverses mesures en voie d'exé
cution vont permettre d'augmenter le nombre
des départs en permission à l'armée d'Orient.

M. le ministre de la guerre fait connaître a
M. le président du Sénat qu'un délai lui est né
cessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n" 137 2,
posée le 9 mars 1917, par M. Fleury, sénateur.

M Gaudin de Villaine, sénateur. demande
à M la ministre de la marine que, pendant la
durée de la guerre, les fonctionnaires civils en
service dans les arsenaux, ayant au moins
quatre enfants. soient autorisés à s approvi
sionner aux subsistances, en pain eten charbon,

à des prix de cession raisonnables. (Question
n» 1375 du S mars tO!7).

Réponse. — Il n'est pas possible d'autoriser
les cessions dont il s'agit.

En ce qui concerne le p Un, comme la marine
est approvisionnée en blés et en farines exoti
ques, le service des subsistances décompterait
les cessions à un prix qui ne saurait être infé
rieur à celui auquel les particuliers se procu
rent le pain en ville.

En ce qui touche le charbon, les difficultés
d'approvisionnement conduisent a réserver nos
approvisionnements pour les besoins mili
taires.

M. Gaudin do Villaine, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre que, pour la re
prise des travaux agricoles, les sursis d'appel
soient accordés aux ouvriers de campagne ma
réchaux ferrants, bourreliers, etc. (Question
n" 1380 du 6 mars 101: .)

Réponse. — Toutes les dispositions ont été
prises pour la mise en sursis d'appel, pendant
l'année 1917, des professionnels nécessaires au
ferrage des animaux et à la réparation des ma
chines agricoles.

Cette mise en sursis est, en outre, prononcée
d'office pour les professionnels en question
appartenant aux classes 1358 et 1839.

M. le ministre de ja guerre fait connaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n» 1381,
posée le 8 mars 1917 par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demande
M. le ministre de la guerre que soient ren

voyés dans leurs foyers les hommes qui, an
ciens réformés. engagés pour la durée de la
guerre, ont été classés auxiliaires pour bles
sures de guerre. (Question nJ 1333 du S mars
1017.)

Réponse. — Réponse négative.

M. Gaudin de Villaine, sénr>tenr. demannde
à M. le ministre de la guerro que soient
titularisés, après un an de grade et six mois de
services ell'cctifs au front, les sous-heutenants
qui ont gagne leurs galons sur les champs de
bataille. (Question. n° 1383 du S mars 1017.)

Réponse. — Il ne peut être procédé à des no
minations au grade de sous -lieutenant à titre
définitif que dans la limite des vacances effec
tives.

Les nominations h titre définitif ne peuvent,
d'ailleurs, être faites qu après examen des
titres de chacun des intéressés et non par
mesure générale et collective.

M. le ministre de la guerre fait connaître à
M. le président du Sénat qu'un délai lui est né
cessaire pour rassembler les éléments de la
réponse à faire à la question écrite n° 1384,

posée, le 8 mars 1917, par M. Gaudin de Vil
laine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demanda
à M. le ministre de la guerre que soient ren
voyés sans aucun retard, pour les semailles de
printemps, les cultivateurs des classes 1838 et
1839. (Question n> 13S6 du S mars 1 917.)

Réponse. — Toutes les mesures ont été prises
pour que les agriculteurs des classes 1888 et
1839 soient rentlus à la terre sans aucun retard.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, demande
pourquoi les artilleurs chargés de la réception
des munitions de certain camp ont été ratta
chés, en novembre 1916,au ministère des muni
tions et do l'armement, ont perdu permissions
et congés agricoles, sans avoir en compensa
tion le salaire d'ouvriers d'usines. (Question
n* 1387, du 8 mars 1917.)

Répon-e. — Les commissions do réeeption
dos munitions d'artillerie sont de véritables
prolongements des usines de guerre, car la ré
ception des munitions est le complément in
dispensable de leur fabrication. Elles relèvent
toutes du ministère de l'armement et des fa
brications de guerre. Les permissions accor
dées aux militaires affectés à ces commissions,
doivent, autant que possible, être comparables
comme nombre et comme durée, à celles des
militaires appartenant aux formations appelées
à fournir les renforts . Toutefois, leur attribu
tion intégrale est subordonnée à la nécessité
absolue de n'occisionner aucune désorganisa
tion et aucun retard sensible dans la réception
des munitions.

M. Alexandre Bérard, sénateur, demande
à M. le ministre des travaux publics, des
transports et du ravitaillement pourquoi,
dans la région lyonnaise. on n'applique pas la
taxe sur le son, ce qui lèse les agriculteurs et
procure aux intermediaires un bénéfice scan
daleux. (Question n" 1383 du 9 mars 1917.)

Réponse. — Dès la mise en application des
lois et décre's relatifs à la taxation du son et des

céréales, des instructions ont été envoyéesaux
autorités administratives et judiciaires pour
que l'observation de ces taxes fut très étroite-
méat surveillée.

Dans une circulaire du 16 octobre 191G, le
garde des sceaux a appule l'attention de MM. les
procureu-s généraux sur les mesures qui ont
prévu la taxition des denrées et substances et
qui frappent les spéculations ayant pour but de
lausser les cours.

Des poursuite* ont même été exercées et
plusieurs condamnations son sont suivies.

En présence de l in îbservation des taxes dans
la région lyonnaise signilée par l'auteur de la
question, le ministre du ravitaillement a envoyé
des instructions nouvelles aux préfets de  la
région lyonnaise pour leur rappeler l'intérêt
essentiel qu'il y a à faire respecter les taxations,
et à faire poursuivre tous ceux qui se livrent i
des manœuvres blâmables pour hausser d'une
façon injustifiée le prix des marchandises.


